
150 EN PROVENCE VERTE 

8 JUIN 2025 
 

REGLEMENT 
Ce brevet de Randonneur, vous propose pour le plaisir, de belles parties de manivelle 
sur les belles routes de Provence. Dans la plus pure tradition cyclotouristique, ce 
brevet est sans fléchages et sans assistance : une trace, une feuille de route, des 
contrôles à valider, un temps à respecter, et en route !! 

 Ce brevet n'étant pas des compétitions, il ne comporte pas de classement. 
 Les participants sont considérés en excursion personnelle. Ils sont soumis au 

respect strict du code de la route, des arrêtés municipaux des localités 
traversées et à l’utilisation de la partie droite de la chaussée uniquement. Les 
groupes ne devront pas dépasser 30 vélos. 

 Le port du casque est obligatoire. 
 Les participants mineurs doivent être accompagnés 
 En cas d'annulation pour raisons météorologiques, sanitaires, ou tout autre 

raison indépendante de la volonté de l’organisateur, aucun remboursement ne 
vous sera effectué.  

 

Organisation du brevet : 
Inscription, départ et arrivée Gymnase du Vabre complexe sportif Jean Jacques 
Marcel 

Accueil, collation à partir de 6h30   

Départ échelonnés de 7h à 9h 

Contrôle et ravitaillement à Bauduen de 9h30 à15h30 

Arrivée au plus tard à 18h soit un délai de route de 11 à 13h suivant l’heure de 
départ. 

Tarifs : 
Licenciés FFVélo : 3€            Mineurs licenciés            : gratuit 

Autre fédération   : 3€            Mineurs autre fédération : gratuit 

Non licenciés       : 6€            Mineurs non licenciés      : 3€ 

 

 

 Mail : rouedorbrignoles@wanadoo.fr 

Site web : https://www.rouedorbrignoles.fr  

Renseignements : 0674424138 


